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Regeste
BIELER-PESTALOZZI Jeanne et crts, BIRCHER Jakob et Nathalie, GAY Daniel et Jacques c/DIZERENS Michel et Jean- François, ECA, Municipalité de Lutry (construction d'un bâtiment d'habitation sur la parcelle no 776 au lieu-dit "Entre-Châtel) | On ne saurait déduire de l'art. 89 LATC que les travaux propres, à dire d'expert, à consolider un terrain exposé à des dangers spéciaux ou à écarter ces dangers, doivent impérativement être mis en oeuvre préalablement à l'octroi du permis de construire. Au surplus, les investigations et les travaux nécessaires à la réalisation d'une étude géotechnique (travaux de sondage, essais en laboratoire, établissement d'un rapport comprenant la synthèse des résultats des sondages et des essais, ainsi que les conclusions et propositions pour les fondations et fouilles) font partie des prestations relatives à l'établissement des plans d'exécution. Il est en principe contraire au principe de proportionnalité d'exiger au stade de la demande de permis de construire l'établissement d'un rapport géologique et géotechnique complet.
Erwägungen
E. 1
La parcelle no 776 est colloquée en zone de faible densité, où le coefficient d'utilisation du sol est limité à 0.333 (art. 141 RCAT). Comme on l'a vu plus haut, ce coefficient ne s'applique pas à la surface de la parcelle elle-même, mais à l'ensemble de 6'000 m ² qu'elle forme avec les parcelles adjacentes nos 2'565 et 795, ceci en vertu d'une mention inscrite le 6 mai 2002 et modifiée le 19 février 2003 en application de l'art. 83 de loi du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire et des constructions (LATC). La surface brute de plancher utile qui peut être construite sur l'ensemble de ces parcelles est donc, au maximum, de 1'998 m ². Le solde disponible pour la construction sur la parcelle no 776 s'obtient ainsi en soustrayant de ce chiffre la totalité des surfaces brutes de plancher utile déjà construites sur l'ensemble des trois parcelles, soit 869,42 m ² pour la parcelle no 2'565 (bâtiment no ECA 613) et 425,70 m ² pour la parcelle no 795 (bâtiment no ECA 2'775). Sur la parcelle no 776, la municipalité considère à juste titre que le bâtiment souterrain no ECA 2'736a n'a pas à être pris en considération s'agissant de "locaux souterrains affectés à des dépôts de matériel ou de marchandises dans lesquels aucune personne ne travaille de façon sédentaire" (art. 17 al. 2 let. n RCAT); ce point n'est pas contesté. En revanche les recourants considèrent que c'est à tort que la municipalité n'a pas tenu compte non plus du hangar no ECA 2'470, dont la surface au sol est de 200 m ² . a) Selon les constructeurs, ce bâtiment devrait être lui aussi exclu du calcul de la surface brute de plancher utile, en vertu de la même disposition. Cette affirmation est insoutenable :  comme le tribunal a pu le vérifier lors de la visite des lieux (les photographies produites par les recourants le montraient déjà), le hangar en question n'a rien de souterrain; il ne correspond pas à la définition des constructions souterraines que donne l'art. 9 al. 3 RCAT. b) Pour la municipalité - les constructeurs soutiennent également ce point de vue - le hangar no ECA 2'470 ne devrait néanmoins pas être pris en considération, car il s'agit d'un dépôt, servant de caves pour les locataires et abritant du matériel pour l'exploitation viticole des constructeurs; or, en application de l'art. 17 al. 2 let. a RCAT, les "locaux de rangement ou de dépôts divers, sauf s'ils bénéficient d'un éclairage naturel supérieur à 5% de leur surface" , ne sont pas pris en compte. L'art 17 RCAT, qui définit la surface brute de plancher utile, a été modifié à plusieurs reprises. A l'origine (RCAT du 24 septembre 1987), il prévoyait simplement que cette surface se calculait "conformément à la norme ORL-EPF no 514420, du 11 octobre 1996 (Orts Regional und Landesplanung-Ecole Polytechnique Fédérale)" . En 1994, le Conseil communal a voulu préciser la définition, en ne faisant plus référence à la norme ORL, mais en posant la règle que la surface brute de plancher utile d'un bâtiment se compose "de la somme des surfaces de tous les niveaux dans leur périmètre extérieur, y compris les murs et les parois dans leur section horizontale" (al. 1) et en énumérant de manière plus détaillée les surfaces exclues du calcul (al. 2). Cette énumération a ultérieurement été remaniée, principalement dans son ordonnancement, pour aboutir au texte actuel. L'al. 3 de l'art. 17 RCAT dispose en outre : "Sous réserve de l'art. 13 [relatif aux piscines] la surface des locaux aménagés dans les constructions annexes (garages et groupes de garages, pavillons de jardin, etc) non destinés à l'habitation ou à l'exercice d'une activité professionnelle n'est pas prise en compte dans le calcul de la surface brute de plancher utile." La Commune de Lutry a clairement voulu s'affranchir de la norme ORL no 514420, jugée très imprécise et lacunaire, "par une disposition propre à Lutry fixant précisément quels sont les éléments à prendre en compte" (v. préavis municipal no 896/92 du 14 septembre 1992, p. 8-9). Il n'en demeure pas moins que, dans la même logique que la norme dont elle est inspirée, l'énumération des surfaces qui ne sont pas prises en compte ne vise que des parties de bâtiment, et non des bâtiments entiers. Ainsi, lorsque l'art. 17 al. 2 let. a exclut du calcul notamment, les "locaux de jeux, (…) de rangement ou de dépôts divers" , on ne peut pas en déduire qu'un casino, une salle de sport, un entrepôt ou le dépôt de véhicules d'une entreprise de transport, ne comptent pas dans le calcul de la surface brute de plancher utile. Or, en l'occurrence, c'est bien d'un tel bâtiment séparé qu'il s'agit, et non de simples locaux faisant partie d'un bâtiment principal. Le fait qu'on puisse considérer le hangar no ECA 2'470 comme une construction annexe aux bâtiments d'exploitation de l'entreprise viti-vinicole de MM. Michel et Jean-François Dizerens n'y change rien : conformément à l'al.
E. 3
Le recours de M. et Mme Bircher est également dirigé contre la décision de l'ECA contenue dans la communication de la Centrale des autorisations du Département des infrastructures (CAMAC) du 3 juillet 2003. Ses auteurs considèrent qu'une "expertise préalable neutre aurait dû être ordonnée par la municipalité, respectivement l'ECA, afin de vérifier la solidité du terrain et de déterminer de manière précise les travaux spéciaux nécessaires pour renforcer le terrain avant les opérations de terrassement". a) L'art. 89 LATC dispose : "Toute construction sur un terrain ne présentant pas une solidité suffisante ou exposé à des dangers spéciaux tels que l'avalanche, l'éboulement, l'inondation, les glissements de terrain, est interdite avant l'exécution de travaux propres, à dire d'experts, à le consolider ou à écarter ses dangers; l'autorisation de séjour n'engage pas la responsabilité de la commune ou de l'Etat". En application de l'art. 120 let. b et c LATC, les constructions situées dans une zone de glissement, d'avalanche ou d'inondation doivent, en plus du permis de construire, faire l'objet d'une autorisation spéciale du Département de la sécurité et de l'environnement, qui statue sur les conditions de situation, de construction, d'installation et, éventuellement, sur les mesures de surveillance (art. 123 al. 1 LATC) et impose, s'il y  lieu, les mesures propres à assurer la salubrité et la sécurité, ainsi qu'à préserver l'environnement (al. 2). Cette compétence est déléguée à l'ECA (art. 5 de la loi du 27 mai 1970 sur la prévention des incendies et des dangers résultant des éléments naturels - RSV 963.11). b) En l'occurrence l'ECA a constaté que le bâtiment projeté se trouvait "en zone de terrains instables (niveau faible : glissement ancien, latent, très lent) mais aussi à proximité immédiate d'une zone classée en glissement actif assez rapide selon la carte à disposition (niveau fort)" . Sur la base d'une étude géotechnique réalisée sur mandat des constructeurs pour un projet comparable à celui mis à l'enquête, il a exigé que la "procédure d'évaluation des constructions en terrain instable" soit établie par un bureau spécialisé en géologie/géotechnique, "afin de préciser la nature et l'intensité du danger, la vulnérabilité de la construction et les mesures nécessaires". Cette "procédure" (plus exactement le questionnaire servant à l'évaluation) et le rapport géotechnique l'accompagnant, le cas échéant, doivent lui être communiqués dès la fin des travaux de terrassement. Il a en outre exigé que ces travaux soient suivis par le bureau spécialisé en géologie et géotechnique et que toutes les mesures que celui-ci préconiserait soient réalisées (complément de fouilles en cours de terrassement dans le but de confirmer les mesures constructives initialement prévues, réutilisation des matériaux, soutènement de fouilles, réalisation des fondations, drainages, infiltration des eaux claires et autres mesures constructives). C'est à ces conditions qu'a été délivrée l'autorisation spéciale. c) Le tribunal n'a aucune raison de penser que les conditions ainsi posées par le service spécialisé en matière de prévention des dangers naturels sont insuffisantes et devraient être d'emblée complétées, avant même l'octroi du permis de construire, par une étude géotechnique détaillée. On ne saurait en effet déduire de l'art. 89 LATC que les travaux propres, à dire d'expert, à consolider un terrain exposé à des dangers spéciaux ou à écarter ces dangers, doivent impérativement être mis en œuvre préalablement à l'octroi du permis de construire (v. arrêt AC.2000.0221 du 10 avril 2002, consid. 2 b). Au surplus, les investigations et les travaux nécessaires à la réalisation d'une étude géotechnique (travaux de sondage, essais en laboratoire, établissement d'un rapport comprenant la synthèse des résultats des sondages et des essais, ainsi que les conclusions et propositions pour les fondations et fouilles) font partie des prestations relatives à l'établissement des plans d'exécution de l'ouvrage; ces travaux impliquent un investissement qu'il n'est pas raisonnable d'exiger avant que le droit de construire sur le terrain ne soit sanctionné par le permis de construire, attestant que toutes les prescriptions des plans et règlements d'affectation sont respectées et que les objections d'éventuels opposants ont été examinées. Il serait par conséquent contraire au principe de proportionnalité d'exiger au stade de la procédure de demande de permis de construire l'établissement d'un rapport géologique et géotechnique complet (arrêts AC.1998.0005 du 30 avril 1999, consid. 3 c; AC.1995.0157 du 24 décembre 1997 consid. 1 c). Le recours des époux Bircher est en conséquence mal fondé dans la mesure où il s'en prend à l'autorisation spéciale de l'ECA.
E. 4
Les frais et dépens sont en principe supportés par la ou les parties qui succombent (art. 55 al. 1 LJPA). Quand bien même les recours ne sont que partiellement admis, la décision de l'ECA étant confirmée, les constructeurs succombent sur l'objet essentiel du litige, à savoir l'octroi du permis de construire. Il convient dès lors de mettre à leur charge un émolument de justice, ainsi que les dépens auxquels peuvent prétendre les recourants Nathalie et Jakob Bircher, qui ont procédé par l'intermédiaire d'un avocat, et obtiennent en grande partie gain de cause.
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